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Nouvelle loi federale relative al'indemnite forfaitaire octroyee pour la taxe sur 
la valeur ajoutee per~ue sur la redevance de reception de radio et de television: 
ouverture de la procedure de consultation 

Madame la Presidente, 
Monsieur le President, 
Mesdames, Messieurs, 

Le 17 avril 2019, le Conseil federal a charge le DETEC de consulter les cantons, les 
partis politiques, les associations faitieres des communes, des villes et des regions 
de montagne qui ceuvrent au niveau national, les associations faitieres de l'economie 
qui ceuvrent au niveau national et les autres milieux interesses sur le projet de nou­
velle loi federale relative a l'indemnite forfaitaire octroyee pour la taxe sur la valeur 
ajoutee perc;ue sur la redevance de reception de radio et de television. 

En automne 2018, dans quatre cas individuels, le Tribunal federal a ordonne le rem­
boursement de la TVA perc;ue sur la redevance de reception de radio et de television 
entre 201 O et 2015, celle-ci ayant ete encaissee sans fondement juridique. Les arrets 
du Tribunal federal ne concernent que les menages prives. lls revetent un caractere 
de reference, puisque tous les assujettis ont paye la TVA sur la redevance de recep­
tion et pourraient en exiger le remboursement. La motion 15.3416 Flückiger-Bäni 
"Remboursement de la TVA perc;ue indOment sur la redevance radio et television" du 
5 mai 2015, transmise par les Chambres federale, demande la creation de bases ju­
ridiques permettant le remboursement de la TVA a tous les menages et toutes les 
entreprises. 

En vertu de la nouvelle loi, les menages obtiennent une indemnite forfaitaire pour la 
TVA perc;ue par la Confederation sur la redevance de reception de radio et de televi­
sion. Vu le tres grand nombre d'assujettis concernes, cette solution, qui profitent a 
tous les menages, semble etre la plus equitable et la plus efficace. En effet, elle re­
duit au minimum la charge administrative non seulement de l'administration, mais 
aussi des personnes assujetties, qui n'ont aucune demarche aentreprendre. 
L'indemnite forfaitaire se presente sous la forme d'une deduction unique de 50 francs 
sur une facture de la redevance emise par l'organe de perception Serafe SA. Le 
montant de la deduction de 50 francs est calcule sur la base du montant total de la 
TVA perc;ue aupres des menages entre 2010 et 2015 et du nombre prevu de me­
nages assujettis dans l'annee de remboursement, sans interets (165 millions de 
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francs divises par 3.4 millions de menages assujettis dans l'annee du versement de 
l'indemnite). L'indemnite forfaitaire remplace le remboursement individuel. Les per­
sonnes qui ont deja depose une demande de remboursement (environ 30'000 per­
sonnes) sont traitees comme les autres menages. 

S'agissant des entreprises, le DETEC arrive a la conclusion que l'octroi d'une indem­
nite forfaitaire n'est pas approprie. Toutefois, dans certains cas, des demandes de 
remboursement adressees par les entreprises restent possibles. Ces dernieres de­
vront les faire valoir individuellement et les justifier. L'OFCOM est charge de traiter 
les demandes. 

Nous vous invitons a donner votre avis sur les explications donnees dans le rapport 
explicatif. 

Le delai imparti pour la consultation court jusqu'au 5 aoüt 2019. 

L'art. 7, al. 4, de la loi federale sur la procedure de consultation (LCo; RS 172.061) 
prevoit, pour les projets qui ne souffrent aucun retard, la possibilite de raccourcir le 
delai de consultation. Les concernes attendent une mise en reuvre rapide des arrets 
du Tribunal federal de novembre 2018 et de la motion Flückiger-Bäni. Campte tenu 
des demandes de remboursement pendantes deposees par des personnes assujet­
ties a la redevance, la securite du droit doit etre etablie des que possible. Par conse­
quent, le projet doit pouvoir etre transmis au Parlement le plus rapidement possible. 
Le delai de consultation est raccourci de 9 jours pour permettre de maniere realiste 
une attribution du dossier aux commissions durant la session d'hiver 2019. 

Le projet et le dossier mis en consultation sont disponibles a l'adresse internet 
http://www.admin.ch/ch/f/gg/pc/pendent.html. 

Conformement a la loi sur l'egalite pour les handicapes (LHand; RS 151.3), nous nous 
effon;ons de publier des documents accessibles a tous. Aussi nous vous saurions gre 
de nous faire parvenir dans la mesure du possible votre avis saus forme electronique 
(priere de joindre une version Word en plus d'une version PDF) a l'adresse sui­
vante, dans la limite du delai imparti: 

rtvg@bakom.admin.ch 

Monsieur Samuel Mumenthaler (tel. 058 460 59 46, samuel.mumenthaler@ba­
kom.admin.ch) et Madame Carole Winistörfer (tel. 058 460 54 49, carole.winistoer­
fer@bakom.admin.ch) se tiennent a votre disposition pour taute question ou informa­
tion complementaire. 
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Nous vous prions d'agreer, Madame la Presidente, Monsieur le President, Mesdames, 
Messieurs, l'expression de notre consideration distinguee. 

Simonetta Sommaruga 
Conseillere federale 
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